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Question écrite n° 9167

Texte de la question

M Richard Cazenave appelle l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur le probleme du don d'organe et du prelevement de moelle osseuse en
France. Sachant qu'il existe dans le monde occidental pres de 150 000 demandeurs potentiels en matiere de
transplantation cardiaque et qu'il sera, dans les conditions actuelles, difficile de repondre aux besoins futurs en
matiere de prelevement d'organes, il lui demande s'il envisage des mesures afin de faciliter l'information et
sensibiliser la population au probleme du prelevement d'organes, qui releve de la conscience et de la bonne
volonte de chacun.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi du 22 decembre 1976 relative aux prelevements d'organes est extremement favorable au
developpement des greffes, puisqu'elle dispose qu'un prelevement en vue de greffe peut etre realise sur le
cadavre de toute personne n'ayant pas fait connaitre de son vivant son opposition a une telle intervention. Les
medias donnent une place de plus en plus importante a une information detaillee sur cette reglementation et
s'efforcent de sensibiliser le public a l'acceptation des prelevements. On ne saurait toutefois oublier le fait que le
nombre de personnes en etat de mort cerebrale susceptibles de faire l'objet d'un prelevement est
necessairement limite. Il s'agit de personnes relativement jeunes frappees par une mort brutale a la suite
d'accidents de la route, de suicides ou d'hemorragies meningees et qui peuvent etre maintenues en survie
artificielle dans un etablissement autorise a prelever. 1 039 personnes ont ete prelevees en France en 1988 soit
pres de 19 par million d'habitants. L'amelioration de la logistique permettrait peut-etre d'augmenter ce
pourcentage, mais d'apres certaines etudes recentes, un ordre de grandeur de 20 a 25 donneurs potentiels
d'organes par million d'habitants n'est actuellement depasse dans aucun pays industrialise. S'agissant des
greffes de moelle osseuse qui sont realisees a partir de donneurs vivants, il convient de rappeler que, grace a
un concours financier de plus de 20 millions de francs de la caisse nationale de l'assurance maladie, la France
dispose d'un fichier de 42 000 donneurs volontaires potentiels. La connexion mise en place avec d'autres
fichiers europeens permet desormais de rechercher pour chaque malade un donneur compatible parmi plus de
100 000 volontaires inscrits.
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